
    Réf. : CIRCULAIRE 10/23

Luxembourg, le 16 novembre 2023 

Circulaire aux administrations communales 

N°10/2023 

Objet : Compte de l’exercice 2022 

Madame la Bourgmestre,  
Monsieur le Bourgmestre, 

Conformément à l’article 9 de la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de 
communes, je vous prie de trouver ci-joint le compte du SYVICOL de l’exercice 2022, dûment 
arrêté par Madame la Ministre de l’Intérieur en date du 10 novembre 2023. 

L’article susmentionné dispose que l’envoi du compte doit être accompagné d’un rapport sur les 
activités du syndicat de la même année. Celui-ci, qui vous a été communiqué antérieurement 
sous forme imprimée, peut être téléchargé sous :  

https://www.syvicol.lu/fr/publications/fichemedia/2023-05-17/rapport-annuel-2022. 

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, l’expression de mes 
salutations les meilleures. 

Elisabeth Becker 
Secrétaire (contreseing) 

Emile Eicher 
Président 

https://www.syvicol.lu/fr/publications/fichemedia/2023-05-17/rapport-annuel-2022
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LE GOUVERNEMENT 


DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 


Ministère de l'Intérieur 


La Ministre de l'Intérieur, 


ENI .H..---~ 
- 1t:I:: 


1 ~ NOV. 2023 


Vu les articles 163 et 170 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 


Vu l'article 20 de la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes; 


Vu le rapport de vérification du 29 septembre 2023; 


Vu la prise de position du bureau du syndicat du 16 octobre 2023; 


Vu la décision du comité du 23 octobre 2023 d'arrêter provisoirement le compte de l'exercice 
2022; 


arrête 


le compte de l'exercice 2022 du Syndicat intercommunal à vocation multiple des Villes et 
Communes Luxembourgeoises pour la promotion et la sauvegarde d'intérêts communaux 
généraux et communs (Syvicol) conformément au tableau récapitulatif. 


19, rue Beaumont 
L-1219 Luxembourg 


Luxembourg, le 10 novembre 2023 


B.P.10 
L-2010 Luxembourg 


www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 







Compte - Exercice 2022 : 036 - Syndicat - Syndicat des Villes et 
Communes Luxembourgeoises 


Total des recettes 


Total des dépenses 


Boni propre à l'exercice 


Mali propre à l'exercice 


Boni du compte [N-1] 


Mali du compte [N-1] 


Boni général 


Mali général 


Transfert ordinaire vers extraordinaire 


Boni définitif 


Mali définitif 


Ministère de l'Intérieur 


Compte entité 


Service Service 


TABLEAU RÉCAPITULATIF 
COMPTE DE GESTION 2022 


Compte arrêté 


Service Service 
Ordinaire 1 Extraordinaire Ordinaire 1 Extraordinaire 


1.316.156,46 0,00 1.316.156,46 0,00 


1.291.487,88 0,00 1.291.487,88 0,00 


24.668,58 0,00 24.668,58 0,00 


0,00 0,00 0,00 0,00 


553.071,23 0,00 553.071,23 0,00 


0,00 0,00 0,00 0,00 


577.739,81 0,00 577.739,81 0,00 


0,00 0,00 0,00 0,00 


0,00 0,00 0,00 0,00 


577.739,81 0,00 577.739,81 0,00 


0,00 0,00 0,00 0,00 
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SYVICOL 
Syndicat des Villes et 
Communes Luxembourgeoises 


Objet : Prise de position du bureau sur le rapport de vérification du compte de l'exercice 
2022 du SYVICOL 


La seule observation formulée dans le rapport de vérification du compte de l'exercice 2022 du 
SYVICOL émis par le ministère de l'Intérieur et transmis au SYVICOL par courrier du 29 
septembre 2023, concerne le type de comptabilité appliqué. Il a en effet été constaté que les 
principes de la comptabilité camérale ont été appliqués pour l'établissement du compte de 
l'exercice 2022, alors que l'article 8, paragraphe 3 des statut dispose que « les livres et la 
comptabilité syndicale sont tenus selon les principes de la comptabilité commerciale». 


Le bureau du SYVICOL a pris note de l'observation susmentionnée et s'efforce d'y remédier 
dans les meilleurs délais. 


Pour le bureau du SYVICOL, 


Secrétaire (contreseing) 


Syndicat des Villes et 
Communes Luxembourgeoises 
3, rue Guido Oppenheim 
L-2263 Luxembourg 


T +352 44 36 58 - 1 
E info(.@syvicol.lu 
www.syvicol.lu 


Président 


Luxembourg, le 16 octobre 2023 


Réf. : 2023.10.16-EB-01 







SYVICOL 
Syndicat des Villes et 
Communes Luxembourgeoises 


Extrait du registre aux délibérations du comité du syndicat 
Séance du 23 octobre 2023 Point de l'ordre du jour : 3 


Date de la convocation des membres du comité: ..... .......... ...... .. .... .. ... .............. 6 octobre 2023 
Date de la publication de la séance: .. ........ .. .. .... .. ..... ...... .. .. .. ........ ...... ............ .. . 6 octobre 2023 


Présents: Dan Biancalana, Raymonde Conter-Klein, Emile Eicher, Paul Engel, Marie-Paule 
Engel-Lenertz, Michel Malherbe, Annie Nickels-Theis, Louis Oberhag, Romain Osweiler, Jean
Marie Sadler, Nico Wagener et Guy Wester, membres du comité, Elisabeth Becker, secrétaire 


Absents excusés: Patrick Cames, Jeannot Fürpass, Serge Hoffmann, Georges Mischo, Lydie 
Polfer et Jean-Paul Schaaf, membres du comité 


1 Objet: Approbation du compte de l'exercice 2022 


Le comité du SYVICOL 


Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 


Vu la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes; 


Vu l'arrêté grand-ducal du 1 O juillet 2006 portant approbation des nouveaux statuts du SYVICOL ; 


Vu le compte du SYVICOL pour l'exercice 2022 ; 


Vu le courrier du 29 septembre 2023 de la part de Madame la Ministre de l'Intérieur concernant le 
rapport de vérification du compte de l'exercice 2022 du SYVICOL, selon lequel ledit compte a été 
établi selon les principes de la comptabilité camérale, alors que l'article 8, paragraphe 3, des 
statuts prévoit que « les livres et la comptabilité syndicale sont tenus selon les principes de la 
comptabilité commerciale » ; 


Vu la prise de position du bureau du SYVICOL du 16 octobre 2023 sur le rapport de vérification 
du compte de l'exercice 2022 du SYVICOL présentée au comité lors de sa séance du 23 octobre 
2023 et selon laquelle le bureau a pris note de l'observation formulée dans ledit rapport et s'efforce 
d'y remédier dans les meilleurs délais ; 


décide à l'unanimité 


d'arrêter le compte de l'exercice 2022 conformément au tableau récapitulatif présenté. 


La présente sera transmise à Madame la Ministre de l'Intérieur avec prière d'approbation définitive. 


Ainsi délibéré en séance, date qu'en tête. 
Suivent les signatures 


Pour expédition conforme, 
Luxembourg, le 6 novembre 2023 


Le président, La secrétaire, 


-J·f<t ✓ • -


: ,1 · 


Ministère de l'Intérieur 


Entrée: Ü 8 NOV. 2023 
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LE GOUVERNEMENT 


DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 


Min istère de l' Intérieur 


Dossier suivi par : Diane COENJAERTS 
Tél. : 247-84619 
E-mail : diane.coenjaerts@mi.etat.lu 


Objet: Compte de l'exercice 2022 du SYVICOL 


ENTREE 


0 3 OCT. 2023 


Au bureau du SYVICOL 
3, rue Guido Oppenheim 


L-2263 Luxembourg 


Luxembourg, le 29 septembre 2023 


Brm.- Renvoyé au bureau du SYVICOL avec les observations consignées dans le rapport de 
vérification ci-joint. 


Le bureau est prié de prendre position par écrit sur les observations formulées dans le rapport 
de vérification et de soumettre le compte, accompagné des documents précités, aux 
délibérations du comité pour l'arrêter provisoirement. Ensuite, le bureau veillera à retourner le 
compte au ministre de l'Intérieur qui l'arrête définitivement. 


19, rue Beaumont 
L-1219 Luxembourg 


B.P.10 
L-2010 Luxembourg 


Pour la Ministre de l'Intérieur 
l .s.d. 


Marc Thiltgen 
Conseiller 


www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 
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LE GOUVERNEMENT 


DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 


Ministère de l'Intérieur 


Direction du contrôle de la comptabilité 
communale 


j Dossier suivi par : O. Coenjaerts / M. Kirch en 


Luxembourg, le 29 septembre 2023 


Rapport de vérification du 
compte de l'exercice 2022 


du SYVICOL 


En exécution des articles 163 et 170 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, la 
vérification par sondages du compte de l'exercice 2022, le 20 septembre 2023, a donné lieu 
aux observations suivantes : 


Type de comptabilité appliqué par le SYVICOL 


Le compte de l'exercice 2022 du SYVICOL a été établi selon les principes de la comptabilité 
camérale, alors que l'article 8, paragraphe 3, de ses statuts prévoit que : 


« Les livres et la comptabilité syndicale sont tenus selon les principes de la comptabilité 
commerciale. ». 


Les responsables du SYVICOL sont priés de prendre position et de régulariser la situation. 


Le bureau du SYVICOL est prié de prendre position par écrit sur les observations formulées ci
avant. En vertu des articles 163 et 170 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le 
compte, accompagné du présent rapport de vérification et de la prise de position du bureau, 


( est à soumettre au comité pour être arrêté provisoirement. Ensuite, il est à retourner au 
ministre de l'Intérieur pour être arrêté définitivement. 


19, rue Beaumont B.P. 10 


Tél. (+352) 247-84600 L-2010 Luxembourg 


Pour la Ministre de l'Intérieur 
'p.s.d. 


Marc Thiltgen 
Conseiller 


www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 
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SIGI - Gescom 


f' ...--.-... 


GRAND-DUCHÉ de LUXEMBOURG 


SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises 


.:)1 ~n! a~!~~L "1# Communes Luxembourgeoises 


COMPTE DE GESTION 


2022 







SIGI - Gescom 


que rend Josy Ney 


COMPTE DE GESTION 


2022 


receveur 


SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises 







f' 
,........,,_ 


SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 --


Montants Montants 


Article RECETTES ORDINAIRES proposés par le modifiés 
receveur par le Ministre 


1 Services généraux des administrations publiques 


2/120/ 120 Coordination administrative 


744611 C Participations aux frais d'exploitation à caractère général 1269460,00 


744611/99001 C Participations aux frais d'exploitation à caractère général 1269460,00 


744800 G Autres subventions d'exploitation 40 285,00 


744800/99001 G Subvention publication courrier communal 4 340,00 


744800/99003 G Subvention de l'Etat pour subvenir aux frais resultant des relations 11155,00 
internationales 


7 44800/99004 G Subvention spéciale pour EuRegio SaarLorLux+ 24 790,00 


768000 Autres produits exceptionnels 5 200,22 


768000/99002 Remboursements divers 5 200,22 


Total 120 1 314 945,22 


2/180/ 180 Opérations concernant des flux financiers 


755210 Intérêts sur comptes courants 1 211,24 


755210/99001 Intérêts sur comptes courants 1 211,24 


Total 180 1 211,24 


Total général 1 1 316 156,46 


TOTAL GENERAL: 1 316 156,46 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 


Montants Montants 
Article DEPENSES ORDINAIRES proposés par le modifiés 


receveur par le Ministre 


1 Services généraux des administrations publiques 


3/111/ 111 Organes politiques 


615211 Direction 14 810,95 


615211/99001 Voyages et déplacements - Direction 14 810,95 


615244 Menues dépenses imprévues du Bureau du syndicat 45,10 


615244/99001 Menues dépenses imprévues du Bureau 45, 10 


642120 *Indemnités au Bureau du syndicat 43 199,73 


642120/99001 *Indemnités aux élus politiques - Bureau 43 199, 73 


643120 *Jetons de présence au Comité du syndicat 14 351,73 


643120/99001 *Jetons de présence - Comité 14 351, 73 


Total 111 72 407,51 


3/113/ 113 Commissions consultatives 


615211 Direction 423,00 


615211/99001 Frais de route des membres des commissions consultatives 423,00 


643400 *Jetons de présence aux commissions consultatives 3 037,40 


643400/99001 *Jetons de présence aux membres des commissions consultatives 3 037,40 


Total 113 3 460,40 


3/120/ 120 Coordination administrative 


603500 Fournitures de bureau 1 003,72 


603500/99001 Fournitures de bureau 1 003,72 


608112 Electricité 964,51 


608112/99001 Fournitures non stockab/es-Electricité 964,51 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes 
COMPTE DE GESTION 2022 -


Montants Montants 
Article DEPENSES ORDINAIRES proposés par le modifiés 


receveur par le Ministre 


608121 Fournitures d'entretien 
482,46 


608121/99001 Fournitures d'entretien 
482,46 


608122 Petit équipement 
157,27 


608122/99001 Petit équipement 
157,27 


611120 Loyers et charges locatives - Bâtiments 
3 120,00 


611120/99001 Loyers et charges immobi/iéres - Bâtiments 
3120,00 


611300 Charges locatives et de copropriété 
13 058,36 


611300/99001 Charges locatives et de copropriété 
13 058,36 


612200 Entretien et réparations 
19 050,92 


612200/99001 Nettoyage des bureaux 
10 278,26 


612200/99002 Travaux d'entretien 
8 772,66 


612300 Contrats de maintenance 30 209,57 
612300/99001 Maintenance de machines et d'équipements informatiques 15 011 ,98 
612300/99002 Maintenance de logiciels et de services en ligne 15197,59 


613300 Services bancaires et assimilés 308,60 
613300/99001 Services bancaires et assimilés 308,60 


614100 Assurances sur biens de l'actif (biens propres) 1 191,20 
614100/99001 Assurances sur bâtiments (incendie/ vol .. .) 1191,20 


615100 Frais de marketing et de publicité 22 563,86 
615100/99001 Frais de marketing et de publicité 22 563,86 


615212 Voyages et déplacements - Personnel 12 757,72 
615212/99001 Voyages et déplacements - Personnel 12 757,72 


615241 Frais de réception 5 608,25 
615241/99001 Frais de réception 5 608,25 


615300 Frais postaux et frais de télécommunications 5179,76 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 


Montants Montants 


Article DEPENSES ORDINAIRES proposés par le modifiés 
receveur par le Ministre 


615300/99001 Frais postaux et frais de télécommunications 5179, 76 


618110 Documentation générale 1 631,90 


618110/99001 Documentation générale 1 631,90 


618200 Frais de colloques, séminaires, conférences 5 386,39 


618200/99001 Manifestations et formations 5 386,39 


618880 Autres charges externes diverses à payer 41 675,00 


618880/99001 Cotisations au Conseil des Communes et Régions d'Europe (CCRE) 15 385,00 


618880/99002 Cotisations à EuRegio SaarLorLux+ 26 290,00 


621000 Rémunérations des salariés 840 519,06 


621000/99001 *Rémunérations fonctionnaires 839 239,93 


621000/99004 *Frais de personnel: Subventions d'intérêts liées à un prêt hypothécaire 1279,13 


623000 *Charges sociales (part patronale) 198 965,62 


623000/99001 *Charges sociales (part patronale) 198 965,62 


642300 Indemnités aux membres du personnel 11 785,80 


642300/99001 Indemnités aux membres du personnel 11 785,80 


Total 120 1 215 619,97 


Total général 1 1 291 487,88 


TOTAL GENERAL: 1 291 487,88 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 ' 


TABLEAU RÉCAPITULATIF Montants proposés Montants modifiés 
DU SERVICE ORDINAIRE par le receveur par le Ministre 


Recettes Dépenses Recettes Dépenses 


0 Codes Techniques 0,00 0,00 


1 Services généraux des administrations publiques 1 316 156,46 1 291 487,88 


2 Protection sociale 0,00 0,00 


3 Ordre et sécurité publics 0,00 0,00 


4 Affaires économiques 0,00 0,00 


5 Protection de l'environnement 0,00 0,00 


6 Logements et équipements collectifs 0,00 0,00 


7 Santé 0,00 0,00 


8 Loisirs, culture et culte 0,00 0,00 


9 Enseignement 0,00 0,00 


Service ordinaire 


TOTAUX GÉNÉRAUX: 1 316 156,46 1 291 487,88 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 


TABLEAU RÉCAPITULA TIF Montants proposés Montants modifiés 
DU SERVICE EXTRAORDINAIRE par le receveur par le Ministre 


Recettes Dépenses Recettes Dépenses 


0 Codes Techniques 0,00 0,00 


1 Services généraux des administrations publiques 0,00 0,00 


2 Protection sociale 0,00 0,00 


3 Ordre et sécurité publics 0,00 0,00 


4 Affaires économiques 0,00 0,00 


5 Protection de l'environnement 0,00 0,00 


6 Logements et équipements collectifs 0,00 0,00 


7 Santé 0,00 0,00 


8 Loisirs, culture et culte 0,00 0,00 


9 Enseignement 0,00 0,00 


Service extraordinaire 


TOTAUX GÉNÉRAUX: 0,00 0,00 


SIGI - Gescom 21 .06.2023 Page 8/14 


,-., 







,- ~ 


SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 


SITUATIONDESCOMPTESDETRESORE~E 


SITUATION 1er JANVIER 2022 SITUATION au 31 DECEMBRE 2022 


SOLDES SOLDES 


Créditeurs Débiteurs Créditeurs Débiteurs 


513110010 BCEE-CC LU37 0019 1000 1227 6000 83 551,73 84 644,63 


513210021 BCEE-CE PREAVIS LU88 0019 10141698 0000 502 272,77 53 484,01 


5132121 BCEE AT2 LU56 0019 1413 9539 4000 400 000,00 


514000000 CCPL-CC LU64 1111 0877 9005 0000 5 886,57 78 807,47 


517000000 VIREMENTS INTERNES 400,00 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes 


TABLEAU RÉCAPITULATIF 


1 
Total des recettes 


:················································································· ········································ .. ·· ········+ ····· 
j Total des dépenses 


Boni propre à l'exercice 


Montants proposés 
par te receveur 


COMPTE DE GESTION 2022 


Montants modifiés 
par te Ministre 


Service ordinaire Service extraordinaire Service ordinaire Service extraordinaire 


1 316 156,46 0,00 


1· ············· •••••• .. ········ ·· ················· ···· ····· ··················t························ ·············· ············ 
1 291 487,88 0,00 


24 668,58 


·· ········· ······· ··· ····································· ·· ·········· ········· ······· ········ ······· ··· ········ ···· ······· ···········••4••······················································ ·· .. ········ ··········· ·····································•··· ······································ ········· ····•···· ··············································· 


Mali propre à l'exercice 


Boni du compte de 2021 553 071,23 0,00 


······························································ ··· ················································ ······················•···· 


Mali du compte de 2021 0,00 0,00 


577 739,81 
..... Boni. général····················· .. ······· ········· .......................................................... .l. ....................................................... ..l. ....................................................... J ............................. .......... ............... l ................................................. .. , 


Mali général 


Transfert de l'ordinaire vers l'extraordinaire 0,00 1 + 0,00 


t.,"111111.11 


Mali définitif .......................................... 1 577 739 81 •.•••.••.••••••••..•••• . ' .,...... ·· ···························•······························· ········· ······· ·····••t•• ·· ······· ·······"'''' ''' '''' ''''' '' ' ' ''' ' ' '''''' 


Boni dofinitif 


Ainsi dressé et affirmé sincère et véritable Je compte qui précède. 


Luxembourg, le 21.06.2023 Le receveur, Le bureau, 


2.,-Jl 
SIGI - Gescom 21.06.2023 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes 


1. Brm.: Transmis au bureau pour être communiqué au Ministre de 
l'Intérieur aux fins d'apurement 


Luxembourg, le it rJf 2} 
Le receveur, 


C ~~ 


Transmis à Madame la Ministre de l'Intérieur conformément à l'article 
161 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988. 


Luxembourg, le 26 juin 2023 
Le Président, 


el 


SIGI - Gescom 


,--....., 


COMPTE DE GESTION 2022 


2. Brm.: Renvoyé au bureau aux fins voulues 


□ - avec l'information que le présent compte ne donne pas lieu à 
observation. 


□ - avec les observations dans le rapport ci-joint. 


Le présent compte est à soumettre aux délibérations du comité 
et à l'arrêté définitif du Ministre de l'Intérieur dans les meilleurs 
délais. 


Luxembourg, le 


La Ministre de l'Intérieur 


3. Brm.: Transmis à Madame la Ministre de l'Intérieur pour être arrêté 
définitivement. 


Luxembourg, le { oovembre J.r,23 
Le Président, 


tJ2--
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes 


EXTRAIT 
du registre aux délibérations du comité 


SÉANCE publique du 


Date de l'annonce publique 
de la séance 


Date de la convocation des 
conseillers 


Le comité 


Présents 


Absents: a) excusés 


b) sans motif 


Vu le compte de gestion présenté par le receveur pour l'exercice 2022; 
Vu le chapitre 4 du titre 4 de la loi communale; 
Vu la note du receveur en réponse au rapport du service de contrôle; 


SIGI - Gescom 


Le Président, 


Emile Eicher 


ARRÊTE provisoirement ledit compte de gestion 


conformément au tableau récapitulatif qui précède. 


Suivent les signatures 
Pour expédition conforme, 


NOTE: 


La Secrétaire, 


Elisabeth Becker 


Au cas où le comité aura à proposer une modification du tableau récapitulatif ou aura à formuler des observations au sujet du compte, 
il le fera dans une délibération spéciale et distincte. 


21.06.2023 


,,,-.. 


COMPTE DE GESTION 2022 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes COMPTE DE GESTION 2022 


OBSERVATIONS DU MINISTRE 
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SYVICOL - Syndicat des Villes et Communes 


La Ministre de l'Intérieur, 


Vu les articles 163 et 166 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 


Vu les observations relatives aux redressements opérés, inscrites à la suite des tableaux récapitulatifs; 


arrête 


le compte de gestion de l'exercice 2022 conformément au tableau récapitulatif. 


COMPTE DE GESTION 2022 


Luxembourg, le ______ ___ _ 


La Ministre de l'Intérieur, 
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